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ENTENTE SUR LE FINANCEMENT DES INFRASTRUCTURES POLICIÈRES 0E LA 
COMMUNAUT~DEPESSAMIT 

ENTRE: 

LE CONSEIL DES INNUS DE PESSAMIT 
représenté par le chef 
(ci•après appelé le« Conseil ») 

ET: 

SA MAJESTÉ LA REINE DU CHEF DU CANADA 
représentée par le ministre de la Sécurité publique 
et de la Protection civile 
(ci-après appelée le« Canada ») 

ET: 

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
représenté par la ministre de la Sécurité publique, le 
ministre responsable des Affaires autochtones et la 
ministre responsable des Relations canadiennes et 
de la Francophonie canadienne, agissant 
respectivement par la sous-ministre de la Sécurité 
publique, le secrétaire général associé aux Affaires 
autochtones et le secrétaire général associé aux 
Relations canadiennes 

(ci-après appelé le« Québec ») 

(ci-après collectivement appelés les << parties ») 

PRÉAMBULE 

ATTENDU QUE le Conseil, le Canada et le Québec ont conclu !'Entente sur la prestation des 
services policiers dans la communauté de Pessamit pour la période du 1e( avril 2018 au 
31 mars 2028 (ci-après appelée l'« Entente tripartite 2018-2028 »); 

ATTENDU QU'aux termes de !'Entente tripartite 2018-2028, le Conseil est responsable du Corps 
de police de Pessamit qui assure la prestation des services policiers sur le territoire qui y est défini; 

ATTENDU QUE, dans le respect de leurs compétences respectives, le Canada et le Québec 
souhaitent améliorer la sécurité et le bien-être des occupants des installations policières utilisées 
par le« Corps de police de Pessamit » en octroyant une aide financière additionnelle au Conseil 
pour le projet d'infrastructure policière décrit à l'Annexe «A» (Description du Projet, ci•après 
appelé le« Projet»); 

ET ATTENDU QUE le Canada fournit sa part de la contribution financière prévue dans la présente 
entente, conformément au Programme de financement des infrastructures pour les services de 
police des Premières Nations et des Inuits, et dans le respect des politiques et des modalités qui 
y sont rattachées. 

PAR CONSÉQUENT, les parties conviennent de ce qui suit : 
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PARTIE 1 
DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 

1.1 CONTENU DE L'ENTENTE 

La présente entente, y compris le préambule et les annexes « A » (Description du Projet), « B >> 
(Budget du Projet) et « C » (Reddit ion de compte et calendrier des paiements) qui en font partie 
intégrante, constitue l'intégralité des engagements et responsabilités des parties. La présente 
entente prévaut sur tous les documents, négociations, ententes et engagements antérieurs. 

Les annexes « D » (Formulaire de demande et d'approbation de report de fonds non dépensés et 
de réaffectation budgétaire), « E » (État des flux de trésorerie) et « F » (Modèle de rapport 
d'avancement des travaux, de certificat d'exécution substantielle des travaux et de certificat 
d'achèvement des travaux) ne sont jointes qu'à titre informatif. 

1.2 LOIS APPLICABLES 

La présente entente est régie et interprétée conformément aux lois et aux règlements en vigueur 
au Québec. 

1.3 DÉCLARATION DE NULLITÉ, D'INVALIDITÉ OU D'INAPPLICABILITÉ PAR UN 
TRIBUNAL COMPÉTENT 

Si une disposition de la présente entente est déclarée nulle, invalide ou inapplicable par un tribunal 
compétent, les autres dispositions de l'entente conservent leur plein effet, dans la mesure où leur 
effet ne dépend pas de la disposition déclarée nulle, invalide ou inapplicable. Les parties 
s'engagent, par ailleurs, à remédier, dans les meilleurs délais, à cette nullité, invalidité ou 
inapplicabilité de manière à ce que l'objectif de ladite disposition soit atteint. 

1.4 PORTÉE JURIDIQUE DE L'ENTENTE 

1.4.1 La présente entente n'a pas pour effet de reconnaître, de définir, de porter atteinte à, de 
limiter ou de créer des droits ancestraux ou des droits issus de traités. De plus. elle ne doit 
pas être interprétée comme constituant une entente ou un traité au sens de l'article 35 de 
la Loi constitutionnelle de 1982 (L.R.C. (1985), app. Il, n° 44). 

1.4.2 La présente entente n'a pas pour effet de créer un partenariat, une association, une 
coentreprise, une relation employeur-employé ou de mandataire-mandant entre les 
parties. 

1.4.3 La présente entente lie les successeurs et ayants droit des parties en cause. 

1.5 OBJET DE L'ENTENTE 

L'objet de la présente entente est de prévoir les contributions respectives du Canada et du Québec 
quant au financement des infrastructures policières de la communauté de Pessamit et d'établir 
les modalités applicables pour l'octroi de ces contributions. 
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1.6 DÉFINITIONS 

Rapport d1avancement des travaux: document qui décrit intégralement toute partie achevée 
des travaux et tous les matériaux livrés sur le chantier. Il comprend aussi une déclaration signée 
par l'entrepreneur confirmant qu'il s'est acquitté (incluant les sous-traitants et fournisseurs avec 
qui il fait affaire) de l'ensemble de ses obligations en vertu de la loi. 

Certificat d'exécution substantielle des travaux : document qui certifie la fin de tous les travaux 
de construction nécessaires à son occupation, à l'exception de quelques travaux mineurs qui 
restent à exécuter. Il s'agit généralement de la date à laquelle l'obligation de souscrire à une police 
d'assurance est transférée de l'entrepreneur au Conseil et de la date à partir de laquelle 
commence la période de garantie. C'est également à ce moment que les demandes de 
dédommagement contre un entrepreneur doivent être préparées. 

Certificat d'achèvement des travaux : document indiquant la date d'achèvement substantiel des 
travaux et décrivant les parties des travaux qui ont été achevés depuis et toutes les mesures 
prises par l'entrepreneur afin d'achever les travaux (incluant les mesures correctives nécessaires). 
Il comprend aussi une déclaration signée par l'entrepreneur confirmant qu'il s'est acquitté (incluant 
les sous-traitants et fournisseurs avec qui il fait affaire) de l'ensemble de ses obligations en vertu 
de la loi. 

Gestionnaire de projet : Le gestionnaire de projets doit être membre d'un ordre professionnel 
agréé et reconnu dans le domaine de la construction en bâtiment (ex. : Ordre des ingénieurs, 
Ordre des arçhitectes, tout autre ordre professionnel approprié). Le gestionnaire de projet est 
responsable, entre autres, de signer les rapports et les certificats attestant de l'avancement, de 
l'achèvement et de la fin des travaux qui doivent être remis au Canada et au Québec. Les fonctions 
du gestionnaire de projet pourraient inclure, sans s'y limiter, les éléments suivants : 

• définition des besoins du propriétaire; 
• sélection des concepteurs et consultants; 
• budgétisation, contrôle des coûts, comptabilité de projet; 
• évaluation et gestion des risques; 
• établissement du calendrier; 
• rapports et tenue des dossiers du Projet; 
• surveillance des progrès par rapport au calendrier; 
• émission des ordres de modification; 
• résolution des plaintes et des conflits; 
• obtention des rapports définitifs et préparation des certificats; 
• procédures opérationnelles; 
• contrôle de la qualité; 
• mise en service. 
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PARTIE Il 
PROJET D'INFRASTRUCTURE POLICIÈRE 

2.1 DESCRIPTION ET MISE EN ŒUVRE DU PROJET 

Le Conseil accepte, sous réserve du respect des modalités de la présente entente et en 
contrepartie des contributions prévues à la Partie Ill de la présente entente, de mettre en œuvre 
le Projet décrit à l'Annexe « A » selon l'échéancier qui s'y retrouve. 

2.2 CONFORMITÉ DU PROJET AUX RÈGLES APPLICABLES 

2.2.1 Le Conseil reconnaît qu'à titre de responsable du Projet. il doit s'assurer que celui~ci soit réalisé 
en conformité avec les lois, les règlements et les normes en vigueur qui lui sont applicables 
notamment en matière d'environnement, de bâtiment, de sécurité incendie de santé et de 
sécurité au travail ainsi qu'avec les normes d'usage en matière d'infrastructure policière. Le 
Conseil doit notamment s'assurer d'octroyer tout contrat relatif à la réalisation des projets 
selon les règles qui lui sont applicables en vertu de la loi qui le régit. Il doit également prendre 
une résolution, confirmant la volonté de réaliser ce Projet de construction, et la transmettre 
au Canada et au Québec. 

2.3 OBLIGATION DE PROCÉDER À UNE ÉTUDE DES SOLS 

2.3.1 Lorsque le Projet nécessite de nouvelles fondations, le Conseil doit, au cours de l'étape de 
conception, et avant de débuter les travaux de construction, obtenir un rapport d'essai du sol 
sur le terrain où se déroulera la construction de l'infrastructure policière, produit par un 
ingénieur géotechnicien autorisé à pratiquer au Québec et présenter le rapport au Canada et 
au Québec avant de procéder au début des travaux. 

2.3.2 Advenant que le budget prévu à l'Annexe « A » soit insuffisant pour couvrir l'augmentation des 
coûts qui pourrait résulter de ce rapport d'essai du sol, le Conseil devra déterminer s'il souhaite 
poursuivre le Projet avec ses propres sources de financement ou s'il préfère y mettre fin. Les 
parties conviennent que le Canada et le Québec n'ont pas l'obligation de financer 
l'accroissement de ces coùts. 

2.4 RÉVISION DU PROJET À LA SUITE D'UN APPEL D'OFFRES 

2.4.1 Le Conseil veillera à ce que les contrats soient attribués d'une manière équitable, transparente, 
concurrentielle et conforme aux principes d'optimisation des ressources, ou d'une manière 
autrement acceptable pour le Canada et le Québec, et, le cas échéant, conformément à 
l'Accord de libr~échange du Canada et aux accords commerciaux internationaux. 

2.4.2 Si le Canada et le Québec déterminent qu'un contrat est attribué d'une manière qui n'est pas 
conforme à ce qui précède, le Canada et le Québec peuvent, après en avoir avisé le Conseil, 
considérer que les dépenses associées au contrat sont inadmissibles. 

2.4.3 Le Projet prévoyant que le Conseil procédera à un appel d'offres, les parties conviennent que 
si, à la suite des propositions reçues, il appert que le budget prévu à l'Annexe « 8 » est 
insuffisant, le Conseil devra déterminer s'il souhaite poursuivre le Projet avec ses propres 
sources de financement, le modifier ou, s'il préfère, y mettre fin. Les parties conviennent que le 
Canada et le Québec n'ont pas l'obligation de financer l'accroissement des coûts du Projet ou 
d'accepter les modifications au Projet et, sous réserve du droit du Conseil de réallouer les fonds 
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comme le prévoient les paragraphes 3.4.3, 3.4.4 et 3.4.5, que les modifications au Budget ou 
au Projet doivent être autorisées conformément à l'article 6.3. 
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PARTIE Ill 
MONTANTS DES CONTRIBUTIONS ET COÛTS ADMISSIBLES 

3.1 CONTRIBUTION OU CANADA 

3.1.1 Le Canada accepte, sous réserve du respect des modalités de la présente entente, de 
verser au Conseil une contribution représentant jusqu'à cinquante-deux pour cent (52 %) 
des dépenses admissibles du Projet décrit à l'Annexe « B » jusqu'à concurrence de 
2 444 620 $ et sera versée selon les modalités établies à l'Annexe « C ». 

3.1.2 La contribution du Canada est établie : 

a) par exercice financier commençant le 1 es avril d'une année civile et se terminant le 
31 mars de l'année civile subséquente; 

b) selon le budget figurant à l'Annexe « B » de la présente entente, à : 

1657706 $ pour l'exercice financier 2020-2021 ; 
786 914 $ pour l'exercice financier 2021-2022; 

totalisant 2 444 620 $ pour l'ensemble de l'entente. 

3.1.3 La contribution du Canada aux dépenses admissibles du Projet est conditionnelle à la 
contribution du Québec prévue à l'article 3.2. 

3.2 CONTRIBUTION DU QUÉBEC 

3.2.1 Le Québec versera au Conseil te montant correspondant aux sommes requises pour 
assurer le remboursement en capital d'un emprunt n'excédant pas 2 256 572 $, auquel 
seront ajoutés les frais d'intérêts et les frais de gestion bancaire sur le prêt prévu au 
paragraphe 3.2.3 ainsi que les frais d'intérêts encourus durant la période de construction, 
selon ce qui est prévu au paragraphe 3.2.2. La contribution du Québec pourra être exigible 
seulement à la fin de l'exécution du Projet de construction tel qu'énoncé au paragraphe 
3.2.3. 

3.2.2 Durant la période de construction du Projet : 
a) Le Conseil s'engage à contracter, auprès d'une institution financière, un prêt 

n'excédant pas 2 256 572 $ et n'excédant pas, pour chacune des années financières 
décrites à l'Annexe « B » de la présente entente, 48 % de la contribution établie au 
budget y figurant. Cette somme, représentant la part versée par le Québec, sera 
déboursée par l'institution financière selon l'avancement des travaux avec une 
retenue de 10 % qui sera versée uniquement lorsque les conditions énoncées aux 
paragraphes 3.4.2 c} et 4.6.3 de la présente entente seront remplies. 

b) Les frais d'intérêts remboursables par le Québec pour la période ne pourront excéder 
un montant de 96 340 $ et ces frais pourront être cumulés pendant une période d'au 
plus 18 mois suivant la prise par le Conseil de ce prêt temporaire. 

3.2.3 Une fois que le Projet décrit à l'Annexe « A » aura été complété, et que le Conseil aura 
exécuté la totalité de ses obligations applicables à l'égard du Québec sous la présente 
entente (notamment, les paragraphes 4.6.2 et 4 .6.3), et de celles en découlant, à la 
satisfaction de ce dernier. le Conseil doit obtenir, dans un délai de deux (2) mois suivant 
la fin du Projet, auprès d'une institution financière, un prêt à long terme, d'une durée de 
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15 ans, représentant jusqu'à quarante-huit pour cent (48 % ) des dépenses admissibles du 
Projet décrit à l'Annexe « B », et n'excédant pas 2 256 572 $. 

3.2.4 Le Conseil devra obtenir l'approbation du Québec concernant les modalités et les 
conditions d'emprunt auprès de l'institution financière pour les prêts prévus aux 
paragraphes 3.2.2 et 3.2.3. 

3.2.5 La contribution du Québec sera versée conformément aux modalités de versement 
établies à la Partie IV de la présente entente. 

3.2.6 La contribution du Québec aux dépenses admissibles du Projet est conditionnelle à la 
contribution du Canada prévue à l'article 3.1. 

3.3 ABSENCE DE SOLIDARITÉ 

Le Conseil reconnait que les obligations du Canada et du Québec sont distinctes et que la 
responsabilité financière de chaque gouvernement se limite à ce qui est énoncé aux articles 3.1 
et 3.2. 

3.4 COÛTS ADMISSIBLES ET INADMISSIBLES 

3.4.1 Les parties conviennent que les coûts admissibles requis par le Projet décrit à 
l'Annexe « A » sont les coûts suivants : 

a) les coOts d'acquisition, de construction ou de rénovation d'une installation policière, y 
compris l'acquisition des droits immobiliers requis pour cette installation; 

b) les honoraires versés aux professionnels, aux techniciens, aux consultants et aux 
entrepreneurs qualifiés et embauchés expressément pour l'arpentage, la conception, 
l'ingénierie, la fabrication ou la construction, incluant ta supervision de la construction 
de l'installation policière et des structures connexes; 

c) les coûts découlant des évaluations environnementales, des activités de surveillance 
et de suivi lorsqu'elles sont requises en vertu des lois applicables en matière 
d'évaluation environnementale; 

d} les salaires et avantages lorsque préalablement approuvés, y compris les salaires 
supplémentaires associés à des travaux en régie par le constructeur propriétaire 
lorsqu'ils sont approuvés à l'avance par écrit par le Canada et le Québec; 

e) les coûts d'assurance; 

f) les frais d'avocat ou de notaire, d'enregistrement et de publicité foncière à l'exclusion 
des frais juridiques liés à un litige ou résultant d 'un règlement, d'une décision arbitrale, 
ou d'une ordonnance d'un tribunal; 

g) les dépenses du bureau de projet lorsque préalablement approuvées par écrit par le 
Canada et le Québec; 

h) l'acquisition, le remplacement et la réparation du mobilier, de l'équipement et de 
l'ameublement des installations policières (ex. : bureaux, chaises. matériel de bureau 
y compris le matériel informatique et les logiciels); 

i} les autres coûts qui sont jugés directs et nécessaires à la réussite de la mise en œuvre 
du Projet et qui ont été préalablement approuvés par écrit par le Canada et le Québec. 
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3.4.2 Les parties conviennent que pour être admissibles, les coOts doivent : 

a} être identifiés et inscrits dans l'une des catégories budgétaires énumérées au Budget 
(Annexe« B »); 

b) être encourues lors de l'exercice financier correspondant; 
c) être engagés entre la date de signature par toutes les parties de la présente entente, 

(date d'entrée en vigueur) et, selon ce qui surviendra en premier, la date de 
confirmation de l'acceptation du certificat d'achèvement des travaux ou le 
31 mars 2022 (date de fin du Projet). 

3.4.3 Le Conseil doit respecter le budget présenté à l'Annexe « 8 » (Budget du projet. Il peut 
néanmoins réaffecter des sommes entre les postes budgétaires, sans autorisation et 
nécessité de produire un budget amendé, lorsqu'une réaffectation est inférieure 
à vingt pour cent (20 %) du montant prévu pour l'exercice financier correspondant. 

3.4.4 Si la réaffectation est égale ou supérieure au montant prévu au paragraphe 3.4.3 ou que 
la réaffectation budgétaire nécessite l'ajout d'un nouveau poste budgétaire admissible ou 
le retrait d'un poste budgétaire existant, le Conseil doit obtenir l'autorisation écrite du 
Canada et du Québec dans les meilleurs délais. 

3.4.5 La demande d'autorisation sous le paragraphe 3.4.4 ainsi que les renseignements devant 
y figurer doivent être présentés selon les exigences du Québec et du Canada 
(Voir Annexe « D » : Formulaire de demande et d'approbation de report de fonds non 
dépensés et de réaffectation budgétaire). 

3.4.6 Les réaffections budgétaires devront être clairement identifiées dans l'état des flux de 
trésorerie trimestriel prévu au paragraphe 4.6. 7 ainsi que dans les états financiers annuels 
vérifiés prévus au paragraphe 4.9. 

3 .4 .7 Les parties conviennent que les coûts suivants sont inadmissibles : 

a) Les biens et services qui, de l'avis du gouvernement du Canada et du Québec, sont 
fournis normalement par la collectivité des Premières Nations et des Inuits, le 
gouvernement fédéral, le gouvernement provincial ou l'administration municipale; 

b) les salaires et autres avantages sociaux des employés de la collectivité des 
Premières Nations et des Inuits lorsqu'ils occupent un emploi n'étant pas relié au 
Projet et qu' ils n'ont pas été préalablement approuvés; 

c) les taxes pour lesquelles la collectivité est admissible à un remboursement ou tous 
les autres coûts admissibles à un remboursement; 

d) les honoraires d'avocat et autres experts ainsi que les frais juridiques liés à un litige 
ou résultant d'un règlement. d'une décision arbitrale, ou d'une ordonnance d'un 
tribunal; 

e) les dépenses courantes liées au fonctionnement et à l'entretien de l'installation 
policière, y incluant le coQt des services publics (électricité, gaz, etc.) une fois que le 
corps de police a pris possession de l'infrastructure policière: 

f) les loyers; 

g) sous réserve des obligations de remboursement du Québec stipulées aux ententes 
dont il est partie prenante, les remboursements d'hypothèques et d'autres prêts. 

3.4.8 Le Conseil s'engage à ne pas réclamer, en application de !'Entente sur la prestation des 
services policiers ou d'une autre entente, des coûts ou des dépenses qui font l'objet d'une 
contribution financière en vertu de la présente entente. 
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3.4.9 Malgré les termes de !'Entente sur la prestation des services policiers actuellement en 
vigueur, le Conseil ne peut réclamer les coùts liés à l'occupation des lieux (loyers) sans 
l'approbation préalable du Canada et du Québec. Toutefois, les coûts d'entretien, 
d'opération et de maintenance pour les infrastructures dont la construction est financée 
par la présente entente demeurent admissibles. Le cas échéant. !'Entente sur la prestation 
des services policiers devra être modifiée dans les meilleurs délais suivant l'entrée en 
vigueur de la présente entente. 

3.4.10 Les parties conviennent que les installations visées par la présente entente sont destinées 
à la prestation des services policiers prévue à !'Entente tripartite 2018-2028. 

En cas de cessation des activités policières du Corps de police de Pessamit, le Conseil 
doit s'assurer que les infrastructures visées par la présente entente soient destinées à 
l'usage du corps de police qui assurera les services policiers sur le territoire. Dans ce cas, 
le Conseil doit conclure immédiatement avec l'autorité responsable du corps de police une 
entente d'occupation des infrastructures policières. Les modalités de cette entente devront 
être approuvées par le Québec. 

Si les installations ne sont plus requises pour offrir ces services policiers à la communauté, 
le Conseil devra déterminer avec le Canada et le Québec s'il est nécessaire de rembourser 
une partie de la contribution reçue et exigible, s'il souhaite céder, utiliser ou vendre les 
installations policières. 
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PARTIE IV 
MODALITÉS DE FINANCEMENT 

4.1 MODALITÉS DE VERSEMENT DES CONTRIBUTIONS 

4.1.1 Le Conseil doit, au début de chaque exercice financier, préparer un état des flux de 
trésorerie prévisionnel conforme au budget présenté à l'Annexe « B », et le faire parvenir 
au Canada et au Québec, à la signature de cette entente s'il s'agit du seul ou du premier 
exercice financier, ou avant le 15 avril de l'exercice financier concerné, s'il s'agit d'un 
exercice financier subséquent. L'état des flux de trésorerie doit être présenté selon les 
exigences du Canada et du Québec (Annexe « E » : État des flux de trésorerie) et être mis 
à jour chaque trimestre en y Incluant l'état des revenus et des dépenses pour le trimestre 
précédent et les projections pour les trimestres futurs. 

4.1.2 Le calendrier de paiements pour le Canada est le suivant : 

Pour chacun des exercices financiers visés par la présente entente, le Canada verse au 
Conseil sa contribution annuelle sur la base de l'état de flux de trésorerie prévisionnel 
soumis par le Conseil comme prévu au paragraphe 4.1.1, et approuvé par le Canada selon 
les modalités suivantes : 

a) Ces versements seront versés par trimestre soit au 1er mai, au 1er juillet, au 1er octobre 
et au 1" janvier de chaque exercice financier; 

b) Le Canada verse un montant final représentant 10 % de la contribution financière 
totale du Canada prévue au paragraphe 3.1.1 une fois que le Conseil aura exécuté la 
totalité de ses obligations à l'égard du Canada sous la présente entente à la 
satisfaction de ce dernier et confirmé au Canada par écrit qu'il considère que le 
Canada aura rempli la totalité de ses obligations à son égard une fois ce montant final 
versé; 

c) Le versement par le Canada du montant prévu à l'article 4.1.2 b) met fin aux 
obligations du Canada à l'égard du Conseil sous la présente entente et opère 
quittance de tout droit que le Conseil pourrait faire valoir à l'égard du Canada. Le 
versement par le Canada du montant prévu à l'article 4 .1.2 b) n'affecte pas les 
obligations que le Québec et le Conseil ont l'un envers l'autre sous la présente 
entente. 

4.1.3 Modalités de versement de la contribution du Québec : 

a) Les versements de la contribution du Québec (capital, intérêts et frais de gestion) 
seront conséquents aux modalités du prêt que le Conseil s'engage à prendre avec une 
institution financière, relativement au remboursement d'un emprunt n'excédant pas le 
montant de la contribution du Québec prévue au paragraphe 3.2 de la présente 
entente. 

b) Dans le cas où le Conseil aurait recours à un prêt temporaire pour la durée des travaux 
de construction, les intérêts remboursables par le Québec prévus au paragraphe 3.2.2 
seront payables lors du premier versement que le Québec effectuera dans le cadre du 
prêt à contracter entre Je Conseil et une institution financière prévu au paragraphe 
3.2.3. 

c) La contribution du Québec sera versée par transfert de fonds en respectant le 
calendrier de remboursement du prêt. 
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4.1.4 Le Canada et 1e Québec peuvent retenir leur quote-part lorsqu'ils n'ont pas reçu l'état des 
flux de trésorerie prévu au paragraphe 4.1.1 et les documents prévus à l'article 4.6 dans 
les délais fixés par la présente entente (Annexe« C »: Reddition de compte et calendrier 
des paiements). 

4.2 CONDITIONS DE FINANCEMENT 

4.2.1 Le versement des contributions du Canada ou du Québec est conditionnel, selon le cas : 

a) à l'existence du crédit annuel requis, accordé par le Parlement au ministère de la 
Sécurité publique et de la Protection civile pour financer les infrastructures des services 
policiers autochtones pour l'exercice financier, durant lequel le versement de la 
contribution du Canada est susceptible d'arriver à échéance, en conformité avec 
l'article 40 de la Loi sur la gestion des finances publiques (L.R.C. 1985, c . F-11); 

b) à l'existence, sur un crédit, d'un solde disponible suffisant, accordé par l'Assemblée 
nationale au ministère de la Sécurité publique pour financer les infrastructures des 
services policiers autochtones pour l'exercice financier durant lequel le versement de 
la contribution du Québec est susceptible d'arriver à échéance, conformément aux 
dispositions de l'article 21 de la Loi sur l'administration financière (RLRQ, c. A-6.001). 

4 .2.2 Advenant l'absence ou la diminution des crédits disponibles pour financer les 
infrastructures des services policiers autochtones, le Canada ou le Québec peut diminuer 
le financement ou résilier la présente entente. Une telle diminution ou résiliation prendra 
effet trente (30) jours après la réception d'un avis que le Canada ou le Québec, selon le 
cas, transmettra aux autres parties afin de les en informer. 

4.2.3 Si, à la suite de la réception d'un avis à l'effet que le financement est réduit, le Conseil est 
d'avis qu'il ne peut plus exécuter les obligations qui lui incombent en vertu de la présente 
entente, il peut, après en avoir avisé par écrit le Canada et le Québec, résilier la présente 
entente, à compter du trentième (30e) jour suivant la réception, par le Canada et le Québec 
de cet avis. 

4 .2.4 Le Conseil convient de déclarer par écrit, dans les trente (30) jours de la date d'entrée en 
vigueur de l'entente, toute somme due au Canada ou au Québec en vertu de toute entente 
ou toute loi. Le Conseil convient qu'une telle somme peut être compensée à même les 
contributions è verser par le Canada et le Québec en vertu de la présente entente. 

4.3 FONDS NON DÉPENSÉS, REPORT ET DÉFICIT 

4 .3.1 Le Conseil peut, avec l'autorisation écrite du Canada et du Québec, reporter les fonds non 
dépensés à la fin d'un exercice financier à l'exercice financier subséquent. 

4.3.2 La demande doit décrire la façon dont le Conseil compte utiliser ces fonds non dépensés 
et inclure toute information exigée par le Canada et lé Québec et être présentée selon 
leurs exigences (voir Annexe « D » : Formulaire de demande et d'approbation de report 
de fonds non dépensés et de réaffectation budgétaire). 

4.3.3 Les fonds non dépensés ainsi reportés doivent être utilisés uniquement afin d'assurer la 
réalisation du Projet. Ces fonds non dépensés doivent être clairement identifiés dans l'état 
des flux de trésorerie trimestriel prévu au paragraphe 4.1.1 ainsi que dans les états 
financiers annuels vérifiés prévus au paragraphe 4 .6.4. 
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4 .3.4 Tous les fonds non dépensés une fois le Projet de construction complété en conformité 
avec les dispositions de la présente entente constituent une dette envers le Canada et le 
Québec et doivent leur être retournés au prorata de leurs contributions respectives. 

4 .3.5 Le Conseil est responsable, le cas échéant, des déficits budgétaires encourus, de 
l'accroissement des coOts au Projet et de tout autre coat supplémentaire lié au Projet déjà 
déterminé à l'Annexe« A » de la présente entente. 

4.4 DÉCLARATIONS DU CONSEIL 

4.4. 1 Le Conseil déclare que le budget présenté à l'Annexe « B » décrit toutes les sQITlmes 
provenant d'une source quelconque, y compris leur propre contribution financière au 
Projet, qui contribuent directement ou indirectement, en tout ou en partie, à la réalisation 
de l'objet de la présente entente. 

Par la suite, le Conseil doit déclarer par écrit, dès qu'il les reçoit, les sommes provenant 
d'une source quelconque ayant concouru d irectement ou indirectement, en tout ou en 
partie, à la réalisation de fobjet de la présente entente. 

4 .4 .2 Si d'autres sommes versées, en plus de celles prévues à la présente entente, par un 
ministère ou organisme du gouvernement fédéral ou québécois ont concouru ou 
concourent directement ou indirectement à la réalisation de l'objet de la présente entente, 
le Canada et le Québec peuvent réduire leur contribution respective ou demander le 
remboursement de tout ou d'une partie de celles-ci. 

Le montant de la réduction ou du remboursement exigible par le Canada ou le Québec est 
égal aux sommes ainsi obtenues. Le Canada ou le Québec doit, par avis écrit. aviser les 
autres parties du montant de la réduction effectuée et peut convenir d 'un montant exigible 
moindre. · 

4.5 TENUE DES REGISTRES COMPTABLES ET DES DOSSIERS FINANCIERS ET 
CONSERVATION DE DOCUMENTS 

4.5.1 Le Conseil doit : 

a) tenir des registres comptables distincts permettant de bien identifier les revenus et les 
dépenses liés à la mise en œuvre du Projet d'infrastructures policières; 

b) tenir des dossiers financiers relatifs aux fonds versés en vertu de la présente entente 
conformément aux principes comptables généralement reconnus, recommandés par 
le Manuel des comptables professionnels agréés du Canada (CPA Canada), 
notamment les documents précisant toutes les dépenses faites par le Conseil 
relativement aux factures, reçus, pièces et autres documents justificatifs s'y rapportant; 

c) conserver tous les documents et dossiers liés à la présente entente à partir de son 
entrée en vigueur, pour une période minimale de cinq (5) ans suivant la date de sa 
résiliation ou de son expiration; 

d) permettre au Canada et au Québec d'accéder aux lieux des activités et à ses locaux 
d'affaires et rendre disponible à ceux-ci toute pièce justificative, dossier, registre ou 
autre document lorsque ceux-ci en font la demande. 
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4.6 RAPPORTS ET REDDITION DE COMPTE 

4.6.1 Le Conseil doit fournir au Canada et au Québec un rapport écrit d'avancement des travaux 
(modèle présenté à l'Annexe « F ») chaque trimestre, comme indiqué à l'Annexe « C », 
incluant 1es justifications de tout changement substantiel au Projet. 

4.6.2 Le Conseil doit fournir. une fois l'essentiel du Projet complété, au Canada et au Québec 
une copie du certificat d'exécution substantielle des travaux (modèle présenté à 
l'Annexe « F ») incluant le détail des rectifications à réaliser en cas de non-conformité. 

4.6.3 Dans les trente (30) jours suivant la fin des travaux de construction décrits à 
l'Annexe« A», le Conseil doit fournir au Canada et au Québec: 

a) un certificat d'achèvement des travaux (modèle présenté à l'Annexe « F ») attestant 
que les travaux prévus à l'Annexe« A» sont terminés et conformes, incluant la 
certification par écrit que les entrepreneurs et sous-traitants ont été payés; 

b) un rapport financier et un état de flux de trésorerie final constitués des revenus et des 
dépenses détaillés et spécifiques au Projet décrit à l'Annexe «A»; 

c) une résolution confirmant la fin des travaux et l'autorisant à prendre un prêt avec une 
institution financière conformément aux paragraphes 3.2 et 4.1.3. 

4 .6.4 Les rapports mentionnés à l'Annexe« F » (Modèle de rapport d'avancement des travaux, 
de certificat d'exécution substantielle des travaux et de certificat d'achèvement des 
travaux) doivent être signés par le gestionnaire du Projet. 

4.6.5 Le Conseil doit fournir au Canada et au Québec dans les quatre (4) mois suivant la fin de 
chaque exercice financier, des états financiers vérifiés spécifiques au Projet et répondant 
aux exigences suivantes : 

a) avoir été vérifiés conformément aux principes comptables généralement reconnus et 
recommandés par le Manuel des comptables professionnels àgréés du Canada; 

b) comprendre, notamment, un état des revenus et des dépenses de toutes les sommes 
reçues et des dépenses encourues dans le cadre de la réalisation du Projet. 

4.6.6 Le Conseil doit inclure les informations liées au versement effectué par le Québec en 
conformité avec la section 4.1.3 de la présente entente ainsi que celles en lien avec le prêt 
contracté (solde du capital et intérêts versés), dans les états financiers requis à l'entente 
sur la prestation des services policiers. 

4.6.7 Le Conseil doit transmettre, au Canada et au Québec, dans les trente (30) jours suivant la 
fin de chaque trimestre d'un exercice financier, la mise à jour prévue au paragraphe 4.1.1, 
c'est-à-dire un état des flux de trésorerie comprenant l'état des revenus et des dépenses 
pour le trimestre précédent et les projections pour les trimestres futurs, et présenté selon 
leurs exigences. 

4.6.8 Le Conseil doit fournir au Canada et au Québec toute information additionnelle qui pourrait 
lui être demandée que le Canada et le Québec jugent nécessaire aux fins de la présente 
entente. 

4.7 PAIEMENT EN TROP 

4.7.1 Le Conseil est réputé avoir reçu un paiement en trop des contributions versées par te 
Canada et le Québec en vertu de la présente entente lorsque : 
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a) des sommes ont été versées, mais n'ont pas été dépensées par le Conseil à la fin 
du dernier exercice financier couvert par l'entente ou à la date de résiliation de la 
présente entente; 

b) les états financiers du Conseil, vérifiés par un expert-comptable indépendant, sont 
complétés et qu'un paiement en trop est identifié comme résultat de dépenses ou 
coots inadmissibles; 

c) le Canada ou le Québec effectue une analyse financière ou une vérification des 
états financiers du Conseil et qu'un paiement en trop est identifié comme résultat 
de dépenses ou coûts inadmissibles; 

d) pour toute autre raison, le Conseil n'avait pas droit à ces contributions ou si le 
Canada et le Québec déterminent que les montants versés dépassent le montant 
auquel avait droit le Conseil. 

4.7.2 Le Conseil reconnait qu'une dépense ou un coût peut être jugé inadmissible lorsqu'il y a 
absence de facture, reçu ou pièce justificative s'y rapportant ou lorsque de l'avis du 
Canada et du Québec, la dépense ou le coût est injustifiable. 

4.7 .3 Toute somme constituant un paiement en trop est alors considérée comme une dette 
envers le Canada et envers le Québec, selon le ratio de leur contribution respective, et est 
exigible à ce titre au Conseil. Elle doit leur être remboursée, au plus tard, le trentième (308

) 

jour suivant la date de l'avis du Canada ou du Québec la réclamant. Toutefois. si le 
paiement en trop est identifié aux états financiers visés au paragraphe 4.6.5, la somme 
excédentaire doit être remboursée à la date de transmission, au Canada et au Québec, 
de ces états financiers. 
Note : les remboursements au Canada se font au nom du Receveur général du Canada et 
au Québec, au nom du ministre des Finances du Québec. 

4.7.4 Toute somme excédentaire peut également être récupérée par compensation à même 
toute autre contribution à être versée par le Canada et le Québec. 

4.8 FRAIS D'INTÉRÊTS 

Tout paiement en trop qui demeure exigible par le Canada portera intérêt à un taux calculé et 
composé mensuellement au taux bancaire moyen, au sens du Règlement sur les intérêts et frais 
administratifs, DORS/96-188, plus trois pour cent (3 %), de la date d'échéance à la date du 
paiement. 

4.9 VÉRIFICATION PAR LE CANADA OU LE QUÉBEC 

4.9.1 Le Conseil accepte que le Canada ou le Québec puisse nommer des vérificateurs 
indépendants, à leurs frais, au cours de la période de la présente entente et pour une 
période de cinq (5) ans après que la présente entente ait cessé d'avoir effet, afin 
d'examiner les dossiers tenus par le Conseil pour s'assurer que toutes les dispositions 
financières et non financières de la présente entente ont été et sont respectées, y compris 
celles concernant la gestion des contributions versées par le Canada et le Québec ainsi 
que l'application uniforme des principes comptables généralement reconnus pour la tenue 
de leurs dossiers financiers. 

4.9.2 Le Conseil doit permettre aux vérificateurs indépendants l'accès, sans frais, aux 
aménagements pendant les heures d'ouverture, sur préavis écrit de 
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soixante-douze (72) heures et rendre disponible à ceux-ci, toute pièce justificative, 
dossier, registre ou autre document lorsque ceux-ci en font la demande. Le Conseil fournit 
sans frais copie des dossiers et registres aux vérificateurs indépendants lorsqu'ils en font 
la demande. 

4.9.3 Les résultats des vérifications effectuées par le Canada pourront être mis à la 
disposition du public, notamment via le site Internet de Sécurité publique Canada 
(www.securitepublique.gc.ca). 

4.10 CESSION ET SOUS-TRAITANCE 

4.10.1 Il est interdit au Conseil de grever ou céder ses droits sous la présente entente, à moins 
d'y être autorisé par écrit par le Canada et le Québec, mais rien ne l'empêchera de recourir 
à d'autres personnes pour remplir ses obligations aux termes du présent accord. 

4.10.2 Dans tous les contrats qu'il octroie, le Conseil doit lier, le cas échéant, par écrit, chaque 
sou~traitant aux engagements pris en vertu de la présente entente et aux modalités qui y 
sont prescrites. Ces engagements et modalités sont applicables au travail du sous-traitant, 
aux services rendus par ce dernier et aux biens acquis par celui-ci au nom du Conseil. Le 
Conseil doit remettre, sur demande du Canada ou du Québec, une copie du contrat avec 
l'un ou l'autre de ses sous-traitants. 
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PARTIE V 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

5.1 INFORMATION AU PUBLIC 

5.1.1 Le Conseil convient que le Canada et le Québec peuvent annoncer publiquement leur 
financement des infrastructures policières du Corps de police de F>essamit au moyen de 
communiqué, de point ou conférence de presse, de publicité ou autrement. Le Conseil doit 
fournir au Canada et au Québec l'assistance nécessaire et raisonnable qui, de l'avis du 
Canada et du Québec, est nécessaire pour l'annonce publique. 

5.1.2 Sauf lorsque requis par les exigences de publicité découlant des comptes publics, le 
Canada et le Québec s'assurent que toute annonce publique de leur financement soit faite 
au même moment et reconnaissent la contribution de l'autre partie. 

5.2 LOBBYISME 

Toute personne qui fait du lobbyisme pour le compte du Conseil doit se conformer à la Loi sur le 
lobbying {L.R.C. 1985, c. 44) et à la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme 
(RLRQ, c. T-11.011). 
Note : La présente disposition ne s'applique pas aux membres du Conseil d'une bande, au sens 
du paragraphe 2 (1) de la Loi sur les Indiens (l.R.C. 1985, ch. 1-5), ou d'une bande indienne 
constituée aux termes d'une loi fédérale, leur personnel ainsi que leurs employés. Toutefois, elle 
pourrait s'appliquer aux sous-traitants retenus par le Conseil. 

5.3 BÉNÉFICE DIRECT OU INDIRECT 

Aucun titulaire actuel ou ancien d'une charge publique ou fonctionnaire du Canada ou du Québec 
ne peut bénéficier d'une quelconque manière des avantages qui découlent de la présente entente, 
à moins de satisfaire à toutes les exigences prévues aux lois, aux règlements ou aux politiques 
du Canada ou du Québec, selon le cas, y compris, en ce qui concerne le Canada, les exigences 
prévues à la Loi sur le Parlement du Canada, (L.R.C.(1985, c. P-1), ou à la Loi sur les conflits 
d'intérêts, (L.C. 2006, c. 9), ou au Code de valeurs et d'éthique du secteur public. 

5.4 AUCUN PARTENARIAT 

5.4.1 Le Conseil, ou l'un de ses membres, ne doit faire aucune représentation, dans une entente 
avec une tierce partie ou autrement. qui pourrait laisser croire qu'il est un associé, un 
partenaire, un mandataire, une partie à une coentreprise ou un employé du Canada ou du 
Québec. Le Canada et le Québec ne sont responsables d'aucun des engagements pris 
par le Conseil relativement à la présente entente, incluant, sans limiter la généralité de ce 
qui précède, des emprunts, des prêts en capital ou de toutes autres obligations à long 
terme. 

5.4.2 Il est convenu que les personnes embauchées à la suite de la conclusion de la présente 
entente sont et demeureront des personnes fournissant des services au Conseil et 
qu'aucune disposition de la présente entente n'a pour effet de conférer au Conseil, à ses 
membres, à ses cadres, à ses employés, à ses mandataires ou à ses agents contractuels, 
le statut de cadre, d'employé, de préposé ou de mandataire du Canada ou du Québec, ou 
le statut de personne agissant dans le cadre d'un partenariat ou d'une coentreprise avec 
le Canada ou le Québec. 
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5.4.3 Le Conseil doit inclure dans les contrats d'emploi avec ses employés une clause où ces 
employés reconnaitront qu'ils ne sont pas des employés ou des mandataires du Canada 
ou du Québec ou les deux. 

5.5 INDEMNISATION 

5.5.1 Le Conseil s'engage à indemniser et à exonérer de toute responsabilité le Canada et le 
Québec, de même que ses représentants, fonctionnaires, employés, préposés et 
mandataires à l'égard de réclamations faites, de pertes, dommages-intérêts, frais et 
débours subis ou encourus, ou d'actions et autres procédures instituées ou intentées, ou 
que l'on menace d'instituer ou d'intenter ÇQntre elle, quels que soient leurs fondements, 
par suite d'un préjudice corporel, moral ou matériel découlant de la faute du Conseil ou 
d'une personne ou entité avec laquelle le Conseil a conclu une entente liée, ou de la faute 
de leurs représentants, fonctionnaires, employés, préposés ou mandataires en lien avec 
la présente entente, notamment pour un acte ou une omission intentionnels ou négligents 
ou un retard de leur part, ou du fait des biens du Conseil ou d'une personne ou entité avec 
laquelle le Conseil a conclu une entente liée. 

5.5.2 Le Conseil n'est pas tenu d'indemniser le Canada ou le Québec pour toute partie de 
réclamations faites, de pertes, dommages-intérêts, frais et débours subis ou encourus, ou 
d'actions et autres procédures résultant de la faute du Canada ou de Québec ou de leurs 
représentants, fonctionnaires, employés, préposés et mandataires, notamment pour un 
acte ou une omission intentionnels ou négligents, ou du fait des biens du Québec ou du 
Canada. 

5.5.3 Le Canada et le Québec, leurs représentants, fonctionnaires, employés, préposés et 
mandataires ne seront pas tenus responsables par le Conseil de tout préjudice matériel 
qui pourrait être causé au Conseil, ou de toute obligation du Conseil ou de ses 
représentants, fonctionnaires, employés, préposés et mandataires concernant la présente 
entente. sauf lorsque le préjudice matériel résulte de la faute du Canada ou du Québec, 
ou de leurs représentants, fonctionnaires, employés, préposés et mandataires, notamment 
pour un acte ou une omission intentionnels ou négligents, ou du fait des biens du Canada 
ou du Québec. 

5.6 ASSURANCES 

5.6.1 Le Conseil doit obtenir, avant le début des travaux, une couverture d'assurance appropriée 
pour couvrir, durant la durée des travaux, sa responsabilité de même que celles de ses 
représentants, fonctionnaires, employés, préposés et mandataires à l'égard de 
réclamations faites, de pertes, dommages-intérêts, frais et débours subis ou encourus, ou 
d'actions et autres procédures instituées ou intentées, ou que l'on menace d'instituer ou 
d'intenter contre elle, quels que soient leurs fondements, par suite d'un préjudice corporel, 
moral ou matériel découlant de la faute du Conseil ou d'une personne ou entité avec 
laquelle le Conseil a conclu une entente liée, ou de la faute de leurs représentants, 
fonctionnaires, employés, préposés ou mandataires en lien avec la présente entente, 
notamment pour un acte ou une omission intentionnels ou négligents ou un retard de leur 
part, ou du fait des biens du Conseil ou d'une personne ou entité avec laquelle le Conseil 
a conclu une entente liée. Une copie de la couverture d'assurance devra être fournie par 
Je Conseil au Canada et au Québec dans les trente (30) jours suivant le début des travaux. 

5.6.2 Le Conseil doit également obtenir, pour la durée des travaux, une couverture d'assurance 
appropriée pour couvrir tout dommage à l'infrastructure et aux biens utilisés pour les fins du 
Projet décrit à l'Annexe « A » ainsi que pour permettre leur remplacement. 
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5.6.3 Si le Conseil conclut une entente avec un tiers pour les fins du Projet décrit à l'Annexe «A». 
ce dernier doit s'assurer d'inclure dans celle-ci une obligation d'avoir une couverture 
d'assurance appropriée. 

5.7 DIVULGATION 

5.7.1 Tout renseignement recueilli par les parties en vertu de la présente entente est assujetti 
aux dispositions applicables des lois et des règlements concernant l'accès à l'information 
et la protection des renseignements personnels, y incluant celles concernant la divulgation 
proactive des octrois de subventions et contributions. 

Le Canada et le Québec peuvent rendre publics cette entente ainsi que tout rapport, 
vérification, évaluation ou autre document réalisé dans le cadre de la présente entente 
ainsi que toutes informations contenues à ces documents. 

5.7.2 Le Conseil autorise le Canada et le Québec à échanger entre eux toutes informations 
relatives à la présente entente, y compris tout rapport, vérification, évaluation ou autre 
document réalisé dans le cadre de la présente entente ainsi que toutes informations 
contenues à ces documents. 
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PARTIE VI 
DISPOSITIONS FINALES 

6.1 IMPUTABILITÉ DU CONSEIL 

Le Conseil demeure, en tout temps, imputable des obligations et des responsabilités lui incombant 
contenues dans la présente entente ou en découlant et le Conseil doit, en tout temps, s'assurer 
que l'ensemble de ses engagements pris en vertu de la présente entente soit pleinement réalisé. 

6.2 COMITÉ DE LIAISON 

Un comité de liaison peut être constitué par les parties pour veiller à la mise en œuvre de l'entente, 
assurer le maintien des communications entre les parties et tenter, le cas échéant, de régler, par 
des discussions entre les parties, les différends découlant de toute question relative à 
l'interprétation et à l'application de la présente entente. 

6.3 MODIFICATION DE L'ENTENTE 

La prësente entente peut être modifiée par le consentement écrit mutuel des parties. Pour être 
valide, toute modification à la présente entente doit se faire par écrit et être signée par les parties. 

6.4 DÉFAUT OU MANQUEMENT AUX ENGAGEMENTS 

6.4.1 En cas de défaut ou si, de l'avis du Canada ou du Québec, il existe un risque qu'il y ait 
manquement aux engagements pris par le Conseil ou si le Conseil, un de ses 
représentants, un de ses mandataires ou un de ses sous.traitants fait ou a fait une fausse 
déclaration ou une déclaration trompeuse, le Canada ou le Québec peut : 

a) réduire sa contribution à verser au Conseil; 

b) suspendre les paiements de sa contribution; 

c) résilier l'entente selon les modalités de l'article 6.6 de la présente entente. 

Les parties conviennent que constitue également un défaut toute situation où de l'avis du 
Canada ou du Québec, le Conseil n'est plus en mesure d'assurer la mise en œuvre du 
Projet financé par la présente entente. 

6.4.2 Dans de telles situations, le Canada ou le Québec doit faire parvenir aux autres parties un 
avis écrit exposant le manquement reproché et indiquant son intention de se prévaloir des 
droits prévus au paragraphe 6.4.1, si le Conseil ne remédie pas à sa satisfaction au 
manquement dans un délai de trente (30) jours. 

6.4.3 Le Canada et le Québec ne peuvent être considérés comme ayant renoncé à l'exercice 
d'un recours ou d'un droit en vertu de la présente entente autrement que par avis écrit aux 
autres parties à cet effet. Ainsi, le fait que le Canada ou le Québec s'abstienne d'exercer 
un recours ou un droit qui lui est accordé en vertu de la présente entente ou d'une loi 
applicable ne doit pas être considéré comme l'abandon du recours ou du droit en question 
et, de plus, le fait de se prévaloir, de manière partielle ou limitée d'un tel recours ou d'un 
tel droit ne l'empêche pas, d'une façon ou d'une autre, d'exercer plus tard tout autre 
recours ou droit aux termes de la présente entente ou d'une loi applicable. 
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6.5 RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

6.5. 1 Les parties s'engagent à favoriser le règlement de tout différend découlant de 
l'interprétation ou de l'application de la présente entente dans une perspective de 
conciliation, de coopération et d'harmonie. 

6.5.2 Toute partie peut soumettre, par écrit, la question faisant l'objet du différend au comité de 
liaison afin que celui-cl tente d'en arriver à un règlement dans les soixante (60) jours 
suivant la réception de la question. A cette fin, le comité de liaison peut recourir aux 
services d'un tiers pour obtenir des avis et des conseils. Advenant qu'il y ait des frais. ceu)(
ci sont partagés à parts égales entre les parties. 

6.5.3 Si le comité de liaison ne peut résoudre le différend dans ce délai, après avoir signifié à 
toutes les parties son intention de les entendre et après leur avoir permis de s'exprimer à 
ce sujet, chacune des parties peut alors soumettre la question à un tribunal compétent 
pour qu'il en dispose, à moins que l'une ou l'autre des parties demande la résiliation de 
l'entente conformément à l'article 6.6. 

6.6 MODALITÉS DE RÉSILIATION DE L'ENTENTE 

6.6.1 L'entente peut être résiliée dans l'une ou l'autre des situations suivantes: 

a) par le Canada ou le Québec, lorsque, comme le prévoit le paragraphe 4.2.2, il y a 
absence ou diminution des crédits disponibles; 

b) par le Conseil, comme le prévoit le paragraphe 4.2.3, lorsqu'à la suite d'une diminution 
du financement par le Canada ou le Québec, il ne peut plus exécuter les obligations 
qui lui incombent en vertu de la présente entente; 

c) par le Canada ou le Québec, si le Conseil n'a pas remédié à leur satisfaction au 
manquement reproché dans le délai de trente (30) jours prévu au paragraphe 6.4.2; 

d) par l'une ou l'autre des parties, en tout temps, même en l'absence d'un défaut par une 
autre partie. 

6.6.2 La résiliation prend effet : 

a) dans le cas visé au sous-paragraphe 6.6.1 a}, trente (30) jours après la réception d'un 
avis que le Canada ou le Québec, selon le cas, transmet aux autres parties afin de les 
en informer; 

b) dans le cas visé au sous-paragraphe 6.6.1 b), trente (30) jours suivant la réception, 
par le Canada et le Québec, d'un avis du Conseil à cet effet; 

c) dans le cas visé au sous-paragraphe 6.6.1 c), à la date indiquée dans l'avis transmis 
par le Canada ou le Québec à cet effet; 

d) dans le cas visé au sous-paragraphe 6.6.1 d), à l'expiration d'un délai de 
quatre-vingt-dix (90) jours suivant la date de transmission d'un avis écrit d'une partie à 
cet effet aux autres parties, à moins que toutes les parties ne conviennent par écrit 
d'un autre délai. 

6.7 OBLIGATIONS DU CONSEIL EN CAS DE RÉSILIATION DE L'ENTENTE 

6.7.1 Sous réserve de l'article 3.4.10, à la date de résiliation de la présente entente ou à celle 
de son échéance, le Conseil doit : 
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a) vendre, à leur valeur marchande, tout autre matériel et équipement acquis à même les 
contributions versées en vertu de la présente entente; 

b} effectuer le paiement de toutes les sommes dues pour des biens ou des services 
fournis dans le cadre de la présente entente, avant la date de la résiliation de celle-ci 
ou de son échéance; 

c) rembourser au Canada et au Québec la part des contributions reçues et non 
dépensées, selon le ratio de leur contribution respective, dans les trente (30} jours 
suivant la date de résiliation de l'entente ou de son échéance; 

d) rembourser, le cas échéant, au Canada et au Québec toute autre somme qui leur est 
due en vertu de la présente entente selon les modalités prévues à l'égard de chacune 
de ces sommes. 

6 .7.2 Sous réserve de l'article 3.4.10, le produit net de la vente de tout matériel et équipement 
sera considéré comme une somme due au Canada et au Québec selon le ratio de leur 
contribution respective et devra leur être remboursée au plus tard le trentième (309

} jour 
suivant la date de la transaction. 

Note : les remboursements au Canada se font au nom du Receveur général du Canada et 
au Québec, au nom du ministre des Finances du Québec. 

6 .7.3 Toute somme due au Canada après ce délai de trente (30) jours portera intérêt à un taux 
calculé et composé mensuellement au taux bancaire moyen. au sens du Règlement sur 
les intérêts et frais administratifs, DORS/96-188, plus trois pour cent (3 %), de la date 
d'échéance à la date du paiement. 

6.8 MAINTIEN DE CERTAINES OBLIGATIONS 

Les dispositions établies par la présente entente qui créent des obligations, qui de par leur nature 
se poursuivent au-delà de la date à laquelle elle prend fin, continuent de s'appliquer malgré la 
réalisation ou l'échéance de l'entente, jusqu'à ce que ces obligations soient accomplies. 

6.9 COMMUNICATION ENTRE LES PARTIES 

6.9.1 Tout avis, demande. renseignement ou autre document requis en vertu de la présente 
entente est réputé avoir été signifié s'il est expédié par télécopie, par courriel, ou par la 
poste. Tout avis expédié par télécopie ou courriel est réputé avoir été reçu un jour ouvrable 
après son expédition; tout avis posté est réputé avoir été reçu huit (8) jours ouvrables 
après sa mise à la poste. 
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Tous les avis doivent être envoyés aux coordonnées suivantes : 

Au Canada: 

Au Québec : 

Au Conseil : 

Sécurité publique Canada 
Secteur de la Gestion des urgences et des programmes 
Programme des services de police des Premières nations 
A l'attention du Gestionnaire régional 
800, rue du Square Victoria, bureau 305 
Case Postale 117 
Montréal (Québec) H4Z 1 B7 
Télécopieur : 514 283-2016 
ps.aboriginalpolice-policeautochtone.sp@canada.ca 

Ministère de la Sécurité publique du Québec 
Direction de l'organisation policière 

A l'attention du directeur 
2525, boulevard Laurier 
Québec (Québec) G1V 2L2 
Télécopieur : 418 646-1869 
police.autochtone@msp.gouv.qc.ca 

Le Conseil de bande des lnnus de Pessamit 
Case postale 40 
4, rue Metsheteu 
Pessâmit (Québec} GOH 1 BO 
Télécopieur : 418 567-2868 

6.9.2 Chaque partie doit aviser les autres parties, par courriel, d'un changement d'adresse ou 
de numéro de télécopieur. 

6.10 SIGNATURE EN COPIES MULTIPLES 

La présente entente peut être signée en copies multiples et les copies ainsi signées, une fois 
réunies, constituent une entente originale. 

6.11 ENTRÉE EN VIGUEUR 

6.11.1 La présente entente entre en vigueur à la date de la signature par toutes les parties et 
prend fin à la date à laquelle toutes les obligations qui y sont prévues ont été réalisées, 
sauf si elle est résiliée en conformité avec les modalités prévues à l'article 6.6, et à 
l'exception des obligations qui sont maintenues en conformité avec le paragraphe 6.8. 

6.11.2 Sous réserve des dispositions de la présente entente, seules les dépenses encourues par 
le Conseil entre la date de sa signature par toutes les parties (date d'entrée en vigueur) 
et. selon ce qui surviendra en premier, la date de confirmation de l'acceptation du certificat 
d'achèvement des travaux ou le 31 mars 2022 seront considérées comme des dépenses 
admissibles. 
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé la présente entente par l'entremise de leurs 
représentants dOment autorisés : 

POUR LE CONSEIL, 

LE CHEF 

POUR SA MAJESTÉ LA REINE DU CHEF OU CANADA, 

1-LA DIRÊ!éTRÎCË, 
DIVISION DES PROGRAMMES 
DE SÉCURITÉ COMMUNAUTAIRE 
SÉCURITÉ PUBLIQUE CANADA 

signée le 

12 février 2021 

signée te 
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POUR LE GOUVERNEMENT OU QUÉBEC, 

LA SOUS-MINISTRE DE LA SÉCURITE PUBLIQUE 

et 

LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ASSOCIÉ 
AUX AFFAIRES AUTOCHTONES 

et 

LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ASSOCIÉ 
AUX RELATIONS CANADIENNES 

11 mars 2021 

signée le 

signée le 

signée le 
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POUR LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, 

LA SOUS•MINISTRE DE LA SÉCURITE PUBLIQUE 

et 

LE SçÇRÉTAIRE GÉNÉRAL ASSOCIÉ 
AUX AFFAIRES AUTOCHTONES 

et 

LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ASSOCIÉ 
AUX RELATIONS CANADIENNES 

signée le 

16 mars 2021 

signée le 

signée le 
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POUR LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, 

LA SOUS.MINISTRE DE LA SÊCURITÊ PUBLIQUE 

et 

LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ASSOCIÉ 
AUX AFFAIRES AUTOCHTONES 

et 

LE SECRETAIRE G~NÉRAL ASSOCIÉ 
AUX RELATIONS CANADIENNES 

signée le 

signée le 

2021-03-18 

signée le 
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Objectifs 

ANNEXE « A » 
Description du Projet 

La construction d'un nouveau poste de police à Pessamit contribue à ce que les 
communautés des Premières nations et des Inuits aient accès à des services de police 
professionnels, dédiés et adaptés dans des installations sécuritaires et saines. 

Description des travaux à réaliser 
Les principales activités sont les suivantes : . Rapport de conception, plans et spécifications; . Plan de mise en œuvre pour la mobilisation, la préparation du site et la construction . 
• Construction 

Plan d'exécution des travaux 
Préparation et mobilisation du chantier septembre 2020 à septembre 2021 
Travaux de construction septembre 2020 à juin 2021 
Aménagement extérieur mai 2021 à juillet 2021 
Aménagement intérieur mai 2021 à juillet 2021 
Fin de la construction mars 2022 
Mode de Qestfon et de mise en œuvre des travaux 
Les travaux seront réalisés à l'interne par des entreprises communautaires 
Le conseil des lnnus de Pessamit possède une vaste expertise dans des projets de 
construction d'envergure dans la communauté 
les travaux seront certifiés par le directeur de projet, un ingénieur professionnel ayant une 
grande expérience des projets d'investissement dans la région 

Nom du aestlonnalre de proJet (orofesslonnel reconnu) 
Ashini Consultants 

Conformité du Projet d'infrastructure 

Le Projet tient compte, dans la mesure des adaptations qui ont été jugées nécessaires par le 
ministère de la Sécurité publique du Québec et considérant les particularités de la population 
et du territoire de la communauté, des façons de faire recommandées et reconnues d'usage 
en matière d'aménagement d'un poste de police et d'un quartier de détention dans un poste 
de police au Québec. 
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ANNEXE « B » 
Budget du Projet 

Revenus pour l'exercice 2020-2021 
Entente sur le financement des infrastructures policières de la communauté de Pessamit 

Financement aouvememental 
~ 

Montant 
Sécurité publiQue Canada 1 657 706,00 $ 
Gouvernement du Québec cnor•-11 - 1 530 190,00 $ 

Total du financement aouvernemental 3187 896,00 $ 
Financement non aouvernemental et autres 
Total du financement non aouvernemental et autres 0,00$ 
Total des revenus : 3 187 896,00 $ 

Dépenses admissibles pour l'exercice 2020-2021 
Entente sur le financement des infrastructures policières de la communauté de Pessamit 

D6pen•N admlulblea d6talll6•• par Dépenaes adml .. lblea 
catOgorte Financement Financement du Financem 

de Sécurité Gouvernement entnon 
publique du Québec no1e 1 gouverne- Total 
Canada mental et 

autres 
L'acquisition, le remplacement et la réparation 
du mobilier, de l'équipement et de 55 900,00 $ 51 600,00 $ 107 500,00 $ 
l'ameublement des installations pour les 
services de oolice 
L'assurance 15 600 00 $ 14 400,00 $ 30 000,00$ 
Les autres coûts qui sont jugés directs et 
nécessaires à la réussite de la mise en œuvre 33 800,00 $ 31 200,00 $ 65 000,00 $ 
d'un oroiet 
Les coûts d'acquisition. de construction ou de 
rénovation d'une installation pour les services 
de police, y compris les coOts d'une 915 053,00 $ 844 663,00 $ 1 759 716,00 $ 
succession, d'un droit ou d'un intérêt dans un 
bêtiment requis pour une telle installation 
Les coOts des évaluations environnementales, 
de la surveillance et des programmes de suivi 5 200,00 $ 4 800,00 $ 10 000,00 $ 
exigés par la Loi canadienne sur l'évaluation 
environnementale cour un projet admissible 
Les dépenses du bureau de projet 105 624,00 $ 97 500,00 $ 203 124,00 $ 
Les frais juridiques 7 800,00 $ 7 200,00 $ 15 000,00 $ 
Les honoraires versés aux professionnels, au 
personnel technique, aux consultants et aux 81 929,00 $ 75 627,00 $ 157 556,00 $ 
entrepreneurs 
Les salaires et avantages du personnel 436 800.00 $ 403 200,00 $ 840 000,00 $ 
Sous Total 1657706 00 $ 1530190,00 $ 0,00 $ 3 187 896,00 $ 
Dépenses totales 1 657 706,00 $ 1 530 190,00 $ 0,00$ 3 187 896,00 $ 

Note 1 Tel qu'il est spécifié au paragraphe 3.2.1 de la présente entente, la contribution du Québec ne doit 
pas excéder 48 % de la contribution gouvernementale (Canada-Québec) et est exigible à la fin de 
la construction du Projet. En conformité avec les autres paragraphes de la section 3.2 de la présente 
entente, ce montant doit équivaloir à 48 % du montant maximal des contributions gouvernementales 
pour chacun des exercices financiers visés par la présente entente. Le versement de la contribution 
du Québec devra être effectué selon les paragraphes de la section 4.1.3 de la présente entente. 
Par conséquent, les montants inscrits dans la colonne « Financement du gouvernement du 
Québec » seront remboursés comme prévu aux sections 3.2 et 4.1.3 et donc, ne doivent pas être 
considérés comme des revenus versés au Conseil par le Québec à chacun des exercices financiers 
visés à la présente annexe. 
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Revenus pour l'exercice 2021-2022 
Entente sur le financement des infrastructures policières de la communauté de Pessamit 

Financement gouvernemental Montant 
Sécurité oublioue Canada 786 914,00 $ 
Gouvernement du Québec 1noie-1> 726 382 00 $ 
Total du financement gouvernemental 1 513 296,00 $ 
Financement non gouvernemental et autres 
Total du financement non gouvememental et autres 0 00$ 
Total des revenus : 1 513 296,00 $ 

Dépenses admissibles pour l'exercice 2021-2022 
Entente sur le financement des infrastructures policières de la communauté de Pessamit 

O.pensea admlHlblea détallléea par Dépenses admlsalbles 
cat6gorle Financement Financement du Financement 

de Sécurité Gouvernement non 
publique du Québec note 1 gouverne- Total 
Canada mental et 

autres 
L'acquisition, le remplacement et la 
réparation du mobilier. de l'équipement et 

55 900,00 $ 51600,00 $ 107 500,00 $ 
de l'ameublement des installations pour les 
services de oolice 
Les autres coOts qui sont jugés directs et 
nécessaires à la réussite de la m ise en 50 700,00 $ 46 800,00 $ 97 500,00 $ 
œuvre d'un oroiet 
Les coûts d'acquisition, de construction ou 
de rénovation d'une installation pour les 
services de police, y compris les coûts d'une 426 934,00 $ 394 094,00 $ 821 028,00 $ 
succession, d'un droit ou d'un intérêt dans 
un bâtiment requis oour une telle installation 
Les dépenses du bureau de proiet 105 624,00 $ 97 500,00 $ 203124.00 $ 
Les honoraires versés aux professionnels, 
au personnel technique, aux consultants et 38 556,00 $ 35 588,00 $ 74144,00 $ 
aux entreoreneurs 
Les salaires et avantaQes du personnel 109 200,00 $ 100 800,00 $ 210 000,00 $ 
Sous Total 786 914,00 $ 726 382.00 $ 0,00 $ 1 513 296,00 $ 
Déoenses totales 786 914,00 $ 726 382,00 $ 0,00 S 1 513 296,00 $ 

Note 1 Tel qu'il est spécifié au paragraphe 3.2.1 de la présente entente, la contribution du Québec ne doit 
pas excéder 48 % de la contribution gouvernementale (Canada-Québec) et est exigible à la fin de 
la construction du Projet. En conformité avec les autres paragraphes de la section 3.2 de la présente 
entente, ce montant doit équivaloir à 48 % du montant maximal des contributions gouvernementales 
pour chacun des exercices financiers visés par la présente entente. Le versement de la contribution 
du Québec devra être effectué selon les paragraphes de la section 4 .1. 3 de la présente entente. 
Par conséquent. les montants inscrits dans la colonne « Financement du gouvernement du 
Québec » seront remboursés comme prévu aux sections 3.2 et 4.1 .3 et donc, ne doivent pas être 
considérés comme des revenus versés au Conseil par le Québec à chacun des exercices financiers 
visés à la présente annexe. 
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ANNEXE « C » 
Reddition de compte et calendrier des paiements 

A via : La non-production par le Conseil d'un dowment identifié dans la liste suivante selon l'échéancier prévu constitue 
un défaut selon le paragraphe 6.4.1 et permet au Canada de suspendre le paiement de leurs contributions. 

Paiements antlcl..;,... 

Date prévue du paleml!flt Piriode visée par J115 
Documenb requis o,tes llmltes de rKeptlon des r~rts -i.m•nu anta,.~ 

30 Jours suivant la réception de À partie de la signature de • (tat de flux de trésorerie - À la signature de l'accord 
raccord signé rentl!nte au 30 septembre prélilslonn!! du PfOJét t)af ann~é 

2020 flscale 
• Coote des assurances - 30 Jours suivant le dêbut des travaux 

1" octobre Du 1" octobré 2020 au • ttat de fil,- de trésorerie - A la signature dé l'accord 
31 décembre 2020 prévùlonnel du projet par annte 

fiscale 
1" janvier 2021 Du 1er Janvier 2021 au 31 • ~tat de flux de trésorerie mis à • Rapport dG au 30 octobre 2020 

mars2021 Jour 11°' )ulhet au 30 septembre) 
• Rapport d'avancement des - Rapport dQ au 30 octobre 2020 

travaux 
1" avril 2021 Ou 1er avril 2021 au 30 juin • ttat de flux de trésorerie mis à -- Rapport dù au 30 janlller 2021 

2021 jour(l" octobre 2020au 31 
décembre 2020) 

• Rapl)Ort d'avanœment des - Rapport dO au 30 Janvier 2021 
travaux 

1" juillet 2021 Du 1er Julllet 2021 au 30 • ~tat de flux de trésorerie m·s à - Rapport dCt au 30 avrtl 2021 
septembre 2021 Jour{1" Janv:er 2021 au 31 mars 

2021) - Rapport dG au 30 avril 2021 
• Rapport d'avanœment des 

travaux 
1"' octobrt 2021 Du 1 « octobre 2021 au • il"jt de flux de trémrerle mis à . Rapport dO au 30 Jumet 2021 

31 décembre 2021 Jour (1 • avrilau 30 Juin) 
• Rapport d'avancement des - Rapport dû au 30 jul~et 2021 

travaux 
l" janvier 2022 Ou 1er Janvier 2022 au 31 • ttat de flux de trésorerie mis à • Rapport dO av 30 octobre 2021 

mars 2022 Jour (1" jullet au 30 septembre) 
• Rapport d'avancement des . Rapport dû au 30 octobre 2021 

travaux 
Pale.ment final 

Canada : • flux de tréSOl"erle final • 90 Jours suivant fa fln des travaux 
• le ~!el'!lent final (retenve) e~t versé au moment où l'état • ttats financiers vérifiés • 120 jours s11ivant la fin de thaque année 

financier vérifié oo le flux de trésorerie final et le certificat financière 
d'achèvement des travaux ont été soumis. • Certificat d'exécution - Au plus tard~ la fin des travaux 

• Paiement final (retenue 10 % "Jusqu'à 244 462 $) substantielle des travaux Incluant 
le détail des rectifications à 

Québec : réaliser en cas de non conformité 
• Les versements du Québec débuteront une fols que les • Certificat d'achèvemént des 

conditions suivantes auront été remplies : • 90 Jours suivant la fin des travaux 

- Projet de construction complété travaux 

• dépôt d'un certificat d'achèvement des travaux et une • CertiflcatiOn écrite que les • 90 jours suivant la fin des travaux 

certification par 4!crlt que les entrepreneurs et sous- entrepreneurs et sous-traitants 
traitants ont été pavés 
• dépc'it des états financiers et du flux de trésorerie final 

ont été payés. 

· résolution du Conseil confirmant la fin des travaux et 
autorbant la prise d'un pr@t 
• prise d 'un prêt à long terme par le Conseil 
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ANNEXE (< D >> 
Formulaire de demande et d'approbation de report de fonds 

non dépensés et de réaffectation budgétaire 

Trt,t. f tnta,_ : Ott•<• Il O.mand,. _ _ _ _ _ 

Noffl dubtn6f".cial.rt: 

Dot. lift• t•ntoni.. ____ _ 

tndoqoor ro!ljtol>ldo uaue doN>r.do ,nc~.q,,1n1 d11u b <>Hl cochtr 1pprop,h c i.douOU< 

0 11.-.d•fontb-<H-••---•n,r,,..,.1<••-~~ 
Q Rh-Ut/On ll<tdplOW t/Tltt /ta po,lff ~ -• •ônlulllllt 

Q Rl1tlutotk>n bl/dp6lllt• 6 Ill!_...,,,...,. """""'"" •dmlull>lo 

0 11,,_,.uo,, ~tw• 0//lff,. , ,1r,1ttr1111 _,, ~•"'• ,œ,..aw 

Metl•plfOIM 
80bft"t• • ttW nw 

-HJOl40XX 

Conl'IDlll!oll du Can Id, 

Contiôuion 4• ou,wc 
TNIA1w111t, S0.00 

'll(C.••l I DMll 

'lll0-•l 101\1111 

P .. IH~il'ta .......... • 

ToatOH NNMH eckall1~t _. __ 4H so.oo -. 
JUS'flFIC/1110,Y: A IIEUPURl'AR LE DCrtCflCIARF SCUUJJCIII 

-- _ .. 
~ ...... ..,. ..... --~- lttlftc1' IIOlllOU,ffXX 

M,00 S0.00 $0,00 

~ -· tl)M) 

tOMol • DMCI IOMDI 

soco I0,00 I0.00 

VMll• t ,-,,,n., brlW.,,,_,,. J•t r,l•ti• ~• t-,0,I tl• f,n,.11111' .,.,.,. •• J'Ottskf arb ..... MC ~-J•t•I_,.. d rttl• tf.cl•IJ•nllu1dpft1lru ~I'• 
,., ,..., ... .,.,,...,, ... _,. ...... ·""· ,.,. fltdu..,,, ,. ,.,,.,, ~ r.Joul ICM ftOWNU p,o •• h,qlt.l,. • "'11albl• .. .,. , .. ttrltlf't ., toMftlo,,•dll 
P/PH/, 

Piiaenl6par S1gna11n _____ _ 0110: _____ -I 

Pl)l)ltllSACL l.'ltlu,:c StULtUENr 

0.lo: 

- .. 1o:1 .. .-

Sign1u• _____ _ °"'"------1 
A PTLl/>IJR P,\11 I • QC/iNr. SCUI FllOII 

lllpp,..,'6 per. 

. ,..,tc,,•---=-•rn:dks 
s1gnaau1· _ _ _ __ _ 

O•IO ------1 
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ANNEXE« E » 
État de flux de trésorerie 
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ANNEXE « F » 
Modèle de rapport d'avancement des travaux, de 

certificat d'exécution substantielle des travaux et de 
certificat d'achèvement des travaux 

RAPPORT SUR LES PROJETS D'INFRASTRUCTURE POLICIERE 

Identification 

Nc>m du bénér.osn Numê:o du dos,.,e, 

Pe1SOMHK\OU/Ce 

1 J,ve 

Nom du proiet 

Adntsstduw 

Renseignements sur le rapport 

Type de l"llppc,t 

Q Rapport d'avs~rr>enl O CeM,c11 d exi<;v:,or, substa!llse,e O Cut,f.c.11 d'aç~ement r,NII 

Date de d~ut du pr01e1 Date de f n pre·,I>'! 011 rèe~ du pro.et 

c'-t des dépenHS: 

Oipensu prw.-du pro1~: Oiponwsèoejour: 

D 
Tou~ les dët.,.sdupro)et onlëtèrêg'6 et ,ln'y s n•<lé~v. r> om,ss,on mtr1r1auxÏ<lache,ës ru r.icl~ma!<>noup~..,,..=: en 
soulf•aoc.e 

O Lupf9n1 • :tisquee.o~tntl~ • aon1d111lOl'l~S 

0 Il)' a des dèl9U:i,desomn.orcs. de-s lt11'18UK ,nm,rp lels oud~rèd.,ms:,~ <!udespume<111ensou'hno11:et so~un pbn 
d ac1 on. o u boen unccrtl cstdequ:u,,aç..,..,t'O'>e"lldes1r,h~:.«. ou uncet1,f.~, d'o-::c~,o."l, sontio nls 
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D 
0 
D 
0 

fùppor! final surr a,s~IIICll'I ~ bât~ 

Approbat,ond'•nstJl!al,on sepMlut 

lùppor1 ducornmsu:i. dM 111~1 

lnspedi0nfin* élecr-que 

Rappart M1les1•d•bé!Qn 

L~11ce e111,~amenta1• (pro-.r.ne-elaou1em1or.ai.~ 

Atpent.10e.1n1-'y1td1uœ 

• 
• 
D 
D 
• 
D 

Rappon C1l!Su•spourru1uet iu ègou~ (Se<>lil Csn"•ou goweme<NN tem10,,.·, 

Sécunti pro1Hs""""a!141(cond,toru; d•ttava•r, 

Certnitatde qu&S'-IChe Aiment des t,a..,."" auxtetmH c:lela Je;,sts:<(;llpto""o•~ ,P ex lor surie pr,,,~ge da1ufwid~tr>e de t• 
con1truction) 

0 Accnid.1atondes e,q,kklan!s d"us,ns detr•~-de rea11 pOla~et dts ea1.0< u~ 

O É11alu1tÎDflenwoM1tmet11Mde 5ile 

O Reppo,t des mesuru e1·a11èou• loonen.,..10r•1unt'lls~.s,requ:s pa< rè•,s"~•tl()llen ,<t0~merca·e 

O Pe,m,s d èLm.n.111.o0n d~ dêchels 

O Résolut10nduComto:conhmY11l11-n des t<1"911ut1~:,o_un1 le prit IVeCu"lt .ns~ut onl ntnoire 

O Aub9(1) Pijc•s.e,: 

Autfff aoeument• i l'appui (si nbeessalre) 

Ce t1bluuvous. ptiTl'le! d!dlE!<t.f,ec le(s)doc..,.~s)à raw .. lnd,q..,e:toi.:. lès cappor.s oudO-:uMtt!ISJustfr.a.t•h~ nt.el tO<JI a are 
docu~ntcilân'estpa.wle ~lie. 

Titre du dOCUfflffl Description 

Oéct:uotion du aestlonnalre de orolet 

.tattulepwla p,êu,,tequeto,n; ie, l1H11LI< ont êtê =nüà b;en;. c.:,nb'm.itt'>tl'I: '""' COl')l1,o,\r.énorv.teSdans raœor;lde r nar>:-t 
•• i f•ppt0balicn ~fnr.vt dup•~el tlquelo..iliU codts etnorrl'H SPK ~IOl'l!étêrupeàts 

r.re.'lom Nomdt!•.ro •~ 
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